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Quel recours pour les habitants face à leur
mairie ?

Par jeanj, le 30/04/2019 à 13:50

Bonjour,rnrnPas trop familiarisé avec le droit, j'espère avoir posté dans la bonne section...
Voici la situation:rnrnJ'habite un petit village français. Des travaux d'aménagement (voie de
circulation et abords, trottoirs, etc...) vont être réalisés. Le projet a été validé il y a deux ans
déjà par le conseil municipal et entre temps, des habitants se sont "réveillés" et manifestés
pour s'opposer au projet ou tout au moins pour le modifier (moins de béton, plus d'espaces
verts, fleurs, etc.).rnrnExiste-t-il un recours possible pour stopper le projet ?rnrnMerci.

Par Tisuisse, le 30/04/2019 à 15:15

Bonjour,rnrnVous ne dites pas ce qui vous chagrine dans ce projet ni s'il y a eu une enquête
préalable d'utilité publique avec la présence d'un commissaire enquêteur à disposition en
mairie ?
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